
CHALON-SUR-SAÔNE - 03 80 78 79 50 DIJON - 03 80 78 79 50 LE CREUSOT - 03 80 78 79 50

RÉFÉRENCE
HSEQSE300317

RNCP
41136

CENTRES DE FORMATION
CHALON-SUR-SAÔNE, DIJON

DURÉE DE LA FORMATION
1 jour

ACCUEIL PSH
Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap. Moyens de
compensation à étudier avec le
référent handicap du centre
concerné.

Les + Formation 21-71
• 682 jeunes formés par an
• 291 contrats d’alternance à pourvoir
• 769 entreprises partenaires
• Accompagnement individualisé
• Diplômes reconnus par l’Etat

• Savoir être, management, sécurité
• Pédagogie innovante (par projets, en
îlots, projet Voltaire, Olympiades des
métiers)
• Equipement en machines modernes
qui préparent aux métiers de demain

3 CENTRES en Bourgogne

Public et prérequis
Coordinateurs QSE / HSE
Animateurs QSE / HSE
Assistants QSE
Techniciens qualité, sécurité ou environnement
Responsables de service impliqués dans la conformité réglementaire
Toute personne amenée à réaliser ou contribuer à la veille réglementaire dans
l’entreprise.

Aucun pré requis

Les objectifs
Identifier les sources réglementaires pertinentes.
Collecter et analyser les nouvelles exigences.
Mettre à jour la base de données réglementaire.
Communiquer les changements à l’entreprise.
Assurer le suivi et la conformité réglementaire.

Les méthodes pédagogiques et d’encadrement
Alternance d’apports théoriques, d’études de cas pratiques et de mises en situation.
Formation animée par des formateurs experts, validés par nos équipes pédagogiques,
disposant de 5 à 10 ans d’expérience dans leurs domaines de compétence.
Plateaux techniques comprenant des équipements pluri-technologiques.

Modalité d’évaluation
Plusieurs évaluations sont réalisées tout au long de la formation afin que l’apprenant
puisse évaluer sa progression. Les situations d’évaluation peuvent être de plusieurs
types.

QCM ¦Étude de cas ¦Dossier ¦Présentation orale ¦Travaux pratiques ¦Mise en
situation reconstituée
Elles peuvent être individuelles ou collectives.

Modalités d'accès
La formation est accessible aux salariés, alternants ou demandeurs d’emploi
L’accès peut se faire :

Par la formation continue ou l’alternance (contrat d’apprentissage ou de professionnalisation)
Une évaluation des besoins et des prérequis est réalisée avant l’entrée en formation

Contenu de la formation
Enjeux et rôle de la veille réglementaire dans un système QSE

REALISER TOUT OU PARTIE DE LA VEILLE
REGLEMENTAIRE
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Définition de la veille réglementaire et positionnement dans le management QSE.
Responsabilités et obligations de l’entreprise en matière de conformité.
Lien entre veille réglementaire, analyse des risques, conformité et audits.
Attentes des référentiels ISO (ISO 9001, ISO 14001, ISO 45001) sur la conformité réglementaire.

Identification et sélection des sources réglementaires

Typologie des textes applicables : lois, décrets, arrêtés, normes, exigences locales.
Domaines concernés : Qualité, Sécurité, Environnement (QSE).
Méthode de repérage des exigences applicables selon l’activité de l’entreprise.
Recherche et hiérarchisation des sources fiables :
sites officiels (Légifrance, INRS, DREETS, etc.)
organismes professionnels
outils spécialisés (bases de données, abonnements, alertes).
Construction d’une liste de sources adaptées à l’organisation.

Organisation et planification de la veille réglementaire
Définition du périmètre de veille (activités, sites, métiers, risques).
Détermination des fréquences de consultation et mise en place d’un planning.
Attribution des rôles : acteur QSE, managers, responsables de services.
Mise en place d’une méthode structurée : suivi, archivage, traçabilité.
Formalisation du processus de veille dans le système de management.

Collecte et analyse des évolutions réglementaires
Repérage des nouveautés : modifications, créations, abrogations.
Méthode de lecture efficace d’un texte réglementaire.
Identification des obligations applicables et des exigences associées.
Analyse des impacts sur l’organisation :
obligations techniques et organisationnelles
impacts sur les pratiques terrain
impacts documentaires et sur les procédures
Priorisation des exigences selon leur criticité (risques, conformité, enjeux).

Mise à jour de la base de données / registre réglementaire
Structure d’un registre réglementaire (contenu attendu, logique de classement).
Méthodes de mise à jour : suivi des versions, dates, sources, statut d’application.
Traçabilité des évolutions réglementaires.
Construction d’un tableau de suivi des exigences :
exigence applicable / non applicable
niveau de conformité
actions à engager
pilote et échéance
Bonnes pratiques de gestion documentaire QSE liées à la veille.

Communication des changements réglementaires à l’entreprise
Identification des interlocuteurs internes à informer (direction, managers, RH, maintenance, production…).
Choix du support de communication : note interne, réunion, affichage, flash QSE, mail, briefing terrain.
Traduire une exigence réglementaire en actions opérationnelles compréhensibles.
Sensibilisation des équipes aux impacts réglementaires.

Suivi des actions et maintien de la conformité
Construction et suivi d’un plan d’actions conformité.
Indicateurs de suivi et preuves de conformité.
Préparation des éléments nécessaires aux audits internes/externes.
Vérification de l’efficacité des actions mises en œuvre.
Intégration de la conformité réglementaire dans l’amélioration continue.

Mise en pratique (application contextualisée entreprise)
Étude de cas ou exercice : analyse d’un texte réglementaire récent.
Identification des exigences applicables.
Mise à jour d’un registre réglementaire simplifié.
Proposition d’actions et d’une communication interne associée.
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Suite de parcours et passerelles possibles
Module intégré au CQPM 0195 – Coordonnateur du système QSE (RNCP41136).

Poursuite possible vers la certification complète du CQPM ou des formations complémentaires en audit interne QSE et analyse des
risques.

Métiers - Débouchés
À l’issue de ce module, le participant est en capacité de contribuer activement à la veille réglementaire au sein d’un service QSE et
d’assurer le suivi de la conformité réglementaire de l’entreprise.

Cette compétence s’inscrit dans les missions d’un Coordinateur QSE, Assistant QSE, Animateur QSE ou Référent HSE, et contribue à
la validation du Bloc 1 du CQPM 0195 – Coordonnateur du système QSE (RNCP41136).

Validation et certification
Attestaion de fin de formation
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